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1) Formation de cadres 

a) Formation initiateur 

 Stages intermédiaires initiateur 

Les stages intermédiaires permettent aux aspirants initiateurs : 

o de se mettre en examen « blanc » pour ceux qui sont en fin de stage en situation, 

o d’utiliser des supports pédagogiques, de s’essayer à différents styles pédagogiques, de 

travailler l’interprétation des sujets, de comparer le cadre réel et le cadre de l’examen, 

d’organiser une adresse au jury … pour tout stagiaire. 

Deux stages intermédiaires ont été faits : 

o Jeudi 8/10/2020 à la caserne des pompiers de Heimsbrunn pour la pédagogie 

organisationnelle avec 9 stagiaires. 

o Mercredi 14/10/2020 à la piscine de Thann sur le créneau piscine du club de Cernay pour 

la pédagogie pratique avec 8 stagiaires. 

 L’intérêt des stages intermédiaires n’est plus à démontrer : reconduction pour saison 21-2022. 

 

 Examen initiateur 

o Examen du 22/11/2020 : annulé en raison de la crise sanitaire de la COVID19. 

o Examen du 25/04/2021 : annulé en raison de la crise sanitaire de la COVID19. 

 Prochain examen initiateur programmé le 10/10/2021. 

 

 Stage initial initiateur 

Une formule conjuguant les cours à distance (visioconférence) et les cours-ateliers en présence a été 

mise en place.  

o Quatre cours à distance en soirée les 8, 10, 15 et 17 juin 2021 de 20h à 22h. 

o Deux demi-journées en présentiel au centre de Médecine du Travail à Colmar les 12 et 

19/06/2021. 

o 13 stagiaires : 4 femmes - 9 hommes ; tous du Haut-Rhin. 

o 11 stagiaires plébiscitent cette formule. 

o 1 stagiaire aurait préféré avoir deux jours bloqués. 

o 1 stagiaire pour qui la forme est sans importance. 

o Coût de participation réduit : 20 € par stagiaire. 

 Nous souhaitons donc reconduire cette forme pour la saison 2021-2022.  
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b) Formation GP-N4 

o Cours à distance en visioconférence entre novembre 2020 et mars 2021. 

o 1 mise en situation d’examen à distance. 

o Une plongée de positionnement vis-à-vis de la conduite de palanquée le 8/05/2021 

o 5 stagiaires dont 1 report de 2019-2020. 

o 1 abandon de la formation en raison de reconversion professionnelle. 

o 2 stagiaires inscrits aux examens CTR Grand-Est 2021 avec réussite : 

o Roland KEHRLY de l’ASM Mulhouse. 

o Tom VAN-OLMEN de l’ASM Mulhouse. 

o 1 stagiaire reporte l’examen en 2022. 

o 1 stagiaire (le report de 2019-2020) ne se positionne pas sur un examen. 

o Coût de participation : 60 € par stagiaire. 

o Tous les stagiaires plébiscitent cette formule. 

 La formule est reconduite pour la saison 2021-2022. 

 Le coût de participation est abaissé à 50 € pour la saison 2021-2022 

 

c)  Accompagnement MF1 

o Pas d’aspirants MF1 déclarés dans le Haut-Rhin. 

o Formation Nitrox confirmés pour E3 : annulée en raison de la crise de la COVID19. 

 Si des stagiaires MF1 se déclarent, nous mettrons en place l’accompagnement nécessaire à la 

réussite à l’examen. 

 La formation « Nitrox confirmé » est programmée pour la saison 2021-2022. 

 

d) Formation complémentaire 6-20 m 

o Entre 4 et 6 cadres E2 sont intéressés par la formation complémentaire. 

o Action annulée en raison de la crise de la COVID19. 

 Pour la saison 2021-2022 il y a un partenariat avec le Bas-Rhin. 

 Les informations ont été transmises aux intéressés. 

 

e) Autres 

o Conférence sur EPI : intervention de Pascal Hector pour présenter la « réglementation EPI ». 

o Participation cadres E4 du Haut-Rhin aux examens/stages CTR Grand-Est. 
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2) Plongée handisport 

o 1 cadre du Haut-Rhin s’est formé pour être MFEH1. 

o Laurent REHM de l’ASC Peugeot-Mulhouse. 

o 3 cadres du Haut-Rhin se sont formés pour être EH2 : 

o Fabien CHARDON CPS Rixheim. 

o Jean-Luc DURLIAT Touring Plongée Mulhouse TPM. 

o Pascal HECTOR Plongée des Trois Frontières P3F. 

o Formation de 6 IEH1 => voir rapport commission apnée 

o Achat de deux masques faciaux complets + DS + mano pouvant être empruntés par les clubs 

o Contact : Fabien CHARDON    handisub68@hotmail.com 

 

 Ambition départementale conjointe entre encadrants apnée et technique pour : 

 intervenir en centre spécialisé pour plonger avec personnes en situation de handicap 

moteur, mental, psychique, cognitif. 

 accueillir les personnes en situation de handicap dans les clubs en mobilisant les 

enseignants pour plongeur en situation de handicap de tout le département. 

 Difficulté de mise en place de ces actions en raison de la crise de la COVID19 et de la visibilité 

de l’activité auprès des personnes en situation de handicap. 

 Projet d’affiche format A3 destinée aux piscines, IME, ESAT, médecins, pharmaciens 

 

3) Secourisme 

 Voir compte-rendu de William HURST 

 

4) Remerciements 

 Vincent Keller pour la mise à disposition de la salle de cours des pompiers d’Heimsbrunn. 

 Alain LAMBERT, Franck REMY et Fabien VERON du club CPSM Cernay, pour la mise à 

disposition de la piscine. 

 Anne-Claire HELLER, pour la mise à disposition des salles et équipements informatiques du 

centre de Médecine du Travail de Colmar. 

 Les cadres investis dans les actions de la CTD68 : Yves GAERTNER, Remy HELLER, Marc 

WINTERHALTER, Claude BORDY, William HURST, Fabien CHARDON, Laurent REHM, Sylvie HIRN 

 La Commission Technique Régionale du Grand-Est 

 Le Comité Départemental du Haut-Rhin 

Pascal HECTOR 

Président de la CTD68 
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